
       

 

 

LYCEE ROSA PARKS          FICHE   D’INSCRIPTION

                

 

ANNEE SCOLAIRE 2025-2026 
 

 

ENTREE EN PREMIERE TECHNOLOGIQUE :    STMG             STI2D    

Identité de l’élève  
 

Nom : ...............................................................................  Prénoms : .............................................................................. 

Sexe (M ou F) : ......................... Nationalité : .................................  

Né(e) le : ..............................à :………….................................. 

Numéro portable de l’élève : .................................................................................. 

 

Scolarité de l’année précédente 
 

Lycée  d’origine : ………………………………Commune : ………………………… Département : ………….. 

Classe d’origine : ……………………………. Option(s) éventuellement suivie(s) : …………………………. 

 

Scolarité 2024-2025 

 

Régime :   EXT      DP            Redoublant : OUI              NON     

 

  1ère STMG                1ère STI2D 

 

Choix des Langues Vivantes 

 

LV A      ANGLAIS      X          (obligatoire) 

 
 

LV B     ALLEMAND            PORTUGAIS                CHINOIS                         ESPAGNOL      

(Obligatoirement suivie en seconde) 
                       

 

Enseignement optionnel   (merci de cocher une seule case) – Sous réserve des places disponibles et des contraintes 

d’emploi du temps. Votre engagement est valable pour l’année scolaire, aucune modification ne sera acceptée en 

début ou en cours d’année. 

 

             Aucune option   

 

             Chinois LV3  (si suivi en seconde)  

 

              Latin/Grec     (si suivi en seconde)  

 

Attention les options artistiques ne peuvent être choisies en classe de terminale si elles n’ont pas été suivies en classe de 1ère. 

Les cours se déroulent le mercredi après-midi. 
 

              Arts plastiques                      CAV               

 

               Musique                                Théâtre            

 
 

Signature de l’élève : Signature des responsables                   

légaux (obligatoire) : 

                                                                     
                                


